
INTRODUCTION 

La présente étude visait à examiner les caractéristiques et 
attributs des règlements en vigueur dans les 498 municipalités 
du Canada qui autorisent les appartements accessoires et à 
déterminer dans quelle mesure ces règlements encouragent 
ou entravent l’aménagement de logements de ce type.  
Les règlements municipaux régissent habituellement la 
création d’appartements accessoires. Par exemple, ils limitent 
la taille du logement, indiquent qui peut vivre dans le 
logement ou combien de personnes peuvent y habiter, 
déterminent le type d’habitation ou la zone où l’on peut 
aménager des appartements accessoires, et rendent les 
approbations conditionnelles ou discrétionnaires.

Cette étude visait également à recueillir des données sur le 
nombre de permis de bâtir accordés pour des appartements 
accessoires entre 2011 et 2013 afin d’évaluer si ces données 
permettent de connaître le nombre d’appartements accessoires 
aménagés au cours d’une période de trois ans. L’étude portait 
seulement sur les appartements créés dans le respect des 
règlements, c’est-à-dire après l’obtention d’un permis de 
construction ou d’aménagement.

La présente étude s’inscrit dans le prolongement d’une  
autre menée en 2014 intitulée « Réglementation régissant  
les appartements accessoires dans les régions métropolitaines 
de recensement et les agglomérations de recensement du 
Canada ». Elle s’appuie sur l’analyse des règlements effectuée 
en 2014 pour examiner les municipalités autorisant les 
appartements accessoires.

MÉTHODE

Partie 1 – Analyse des règlements sur  
les appartements accessoires

L’étude intitulée « Réglementation régissant les appartements 
accessoires dans les régions métropolitaines de recensement 
et les agglomérations de recensement du Canada » a permis 
de recueillir de l’information sur 650 municipalités, dont 
498 autorisent l’aménagement d’appartements accessoires. 
Puisque la présente étude avait pour objectif d’analyser plus 
à fond les règlements autorisant les appartements accessoires, 
seules les 498 municipalités qui permettaient ce type de 
logement ont été retenues.
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TERMINOLOGIE

Un « appartement accessoire » est un logement 
autonome annexé à une habitation; il peut se trouver 
à l’intérieur de l’habitation principale ou dans un 
bâtiment accessoire aménagé sur le même terrain.  
Les règlements examinés utilisent plus de 50 termes 
différents pour désigner les appartements accessoires, 
dont pavillon-jardin, logement supplémentaire, 
logement au sous-sol et logement intergénérationnel, 
ou en anglais garden suite, coach house, basement suite, 
secondary suite et granny suite. Dans le présent numéro 
du « Point en recherche », le terme « appartement 
accessoire » désigne tous les types de logements visés 
par l’étude, alors que le terme « pavillon-jardin » 
désigne un appartement accessoire qui n’est pas situé  
à l’intérieur de l’habitation principale, mais plutôt 
dans un bâtiment distinct.
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L’étude a répertorié les dispositions générales de tous les 
règlements municipaux indiquant les circonstances dans 
lesquelles les appartements accessoires sont autorisés. Bien 
que chaque règlement soit unique, la plupart comportaient 
au moins quelques-unes des dispositions suivantes :

■■ restrictions relatives à l’occupant;

■■ restrictions du nombre d’occupants;

■■ occupation obligatoire d’un des logements par  
le propriétaire;

■■ restrictions de la durée d’occupation ou utilisation 
temporaire (surtout dans le cas des pavillons-jardin);

■■ dispositions sur l’usage discrétionnaire ou conditionnel;

■■ obligation d’avoir un permis spécial ou une entente 
particulière ou encore d’obtenir l’approbation du conseil;

■■ restriction selon le type de bâtiment ou de zone, ou selon 
le type particulier de bâtiment dans une zone précise;

■■ exigences minimales de stationnement;

■■ exigences d’intégration architecturale;

■■ exigences quant à la taille minimale ou maximale  
des logements.

Les dispositions ont été classées selon les descriptions 
suivantes :

(O)  susceptibles de faire obstacle à l’aménagement 
d’appartements accessoires;

(LO)  légèrement susceptibles de faire obstacle à 
l’aménagement d’appartements accessoires;

(PO)  pas susceptibles de faire obstacle à l’aménagement 
d’appartements accessoires;

(CC)  évaluation au cas par cas – en fonction de la nature 
de l’exigence et du contexte municipal.

Certains règlements ont été évalués au cas par cas en tenant 
compte du contexte municipal particulier. Comme les 
règlements de zonage et la taille des municipalités varient 
grandement, si une condition constitue un obstacle dans  
une municipalité, ce n’est pas nécessairement le cas dans  
une autre. C’est pourquoi chaque règlement a été évalué 
individuellement et a été classé en fonction de la taille  
de la municipalité.

Par exemple, l’obligation de prévoir une place de 
stationnement supplémentaire réservée à l’usage de 
l’occupant de l’appartement accessoire peut constituer un 
obstacle dans une municipalité mais pas dans une autre. 
Dans les municipalités rurales ou petites, l’obligation de 
fournir une ou deux places de stationnement supplémentaires, 
en plus de celles qui sont exigées pour l’habitation principale, 
peut ne poser aucun problème. Cependant, cette même 
obligation dans une grande municipalité à densité élevée 
peut constituer un obstacle à l’aménagement d’appartements 
accessoires, car l’espace nécessaire n’est pas nécessairement 
aussi accessible.

Une fois tous les règlements répartis en fonction de la 
probabilité de faire obstacle à la création d’appartements 
accessoires, l’une des cotes globales suivantes a été attribuée 
à chaque règlement municipal : 1) règlement habilitant,  
2) règlement légèrement restrictif ou 3) règlement restrictif, 
d’après le nombre de dispositions sur les logements 
accessoires et leur caractère potentiellement restrictif.  
Ces trois grandes catégories sont définies comme suit :

Règlements habilitants (H) – Règlements qui ne comportent 
aucune restriction ou qui posent des conditions très peu 
nombreuses et qui ne sont pas susceptibles de faire obstacle  
à l’aménagement d’appartements accessoires.

Règlements légèrement restrictifs (LR) – Règlements qui 
comportent un ensemble de conditions légèrement 
susceptibles de faire obstacle à l’aménagement 
d’appartements accessoires.

Règlements restrictifs (R) – Règlements qui comportent  
un ensemble de conditions susceptibles de faire obstacle  
à l’aménagement d’appartements accessoires.

Partie 2 – Suivi du nombre d’appartements 
accessoires créés

La consultation des dossiers municipaux sur les permis  
de bâtir a permis de déterminer le nombre d’appartements 
accessoires créés dans le respect des règlements en vigueur 
dans chaque municipalité durant la période de trois ans. 
Dans certains cas, des informations sur les permis de bâtir 
étaient diffusées sur le site Web des municipalités, mais 
souvent il n’y avait pas de renseignements concernant les 
appartements accessoires. Il a donc fallu communiquer avec 
certaines municipalités pour obtenir des éclaircissements. 
Lorsqu’elles étaient disponibles, les informations ont été 
recueillies séparément pour chacune des trois années, 
notamment en ce qui a trait au nombre total de logements 
créés, de logements situés à l’intérieur de l’habitation 
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principale, de logements situés dans un bâtiment accessoire, 
de logements neufs ou de logements classés comme ajout  
ou modification à une habitation existante. En l’absence  
de données municipales détaillées, des données partielles  
ont été recueillies, telles que le nombre total de logements 
créés chaque année.

RÉSULTATS – PARTIE 1 : ANALYSE  
DES RÈGLEMENTS SUR LES 
APPARTEMENTS ACCESSOIRES

Le tableau 1 présente le nombre total de municipalités  
visées par l’étude dans chaque province et territoire et le 
pourcentage de ces municipalités ayant, pour les appartements 
accessoires, des règlements restrictifs, des règlements 
légèrement restrictifs ou des règlements habilitants.

L’étude a révélé que, parmi les 498 municipalités au Canada 
qui autorisent les appartements accessoires :

■■ 42 % ont des règlements « habilitants » qui ne 
comportent aucune restriction ou peu de conditions 
susceptibles de faire obstacle à l’aménagement 
d’appartements accessoires;

■■ 10 % ont des règlements « légèrement restrictifs »  
qui comportent un ensemble de conditions légèrement 
susceptibles de faire obstacle à l’aménagement 
d’appartements accessoires;

■■ 46 % ont des règlements « restrictifs » qui comportent 
un ensemble de conditions susceptibles de faire obstacle  
à l’aménagement d’appartements accessoires.

La majorité (66 %) des règlements autorisant les appartements 
accessoires s’appliquent aux logements situés à l’intérieur 
d’une habitation qui constitue le logement principal. 
Cependant, 14 % de municipalités autorisent les 
appartements seulement dans un bâtiment accessoire  
tel qu’un pavillon-jardin, tandis que 20 % autorisent  
les deux. Souvent, lorsqu’une municipalité autorise  
plusieurs types d’appartements accessoires, ceux-ci sont  
régis par des dispositions semblables. Par conséquent,  
les règlements de ces municipalités ont reçu une seule  
cote globale (restrictifs, légèrement restrictifs ou habilitants). 
Dans 18 des 498 municipalités, les exigences relatives  
aux pavillons-jardin étaient très différentes des exigences 
visant les appartements accessoires. Dans le présent  

Province ou territoire
Municipalités autorisant les appartements accessoires

Total  
(Nbre)

Règle-ments  
restrictifs (%)

Règle-ments légèrement 
restrictifs (%)

Règle-ments  
habilitants (%)

Non  
classées

Terre-Neuve-et-Labrador 23 26 0 65 9

Île-du-Prince-Édouard 7 57 14 29 0

Nouvelle-Écosse 4 25 25 50 0

Nouveau Brunswick 54 65 2 33 0

Québec 141 54 4 38 4

Ontario 99 29 21 49 1

Manitoba 9 67 0 33 0

Saskatchewan 39 59 8 33 0

Alberta 53 68 13 19 0

Colombie-Britannique 67 21 13 66 0

Territoires du Nord-Ouest 1 100 0 0 0

Yukon 1 0 0 100 0

CANADA 498 46 10 42 2

Tableau 1 Proportion de municipalités autorisant les appartements accessoires qui ont des règlements habilitants,  
des règlements légèrement restrictifs ou des règlements restrictifs, selon la province et le territoire, 2014

Appartements aménagés 
à l’intérieur d’une résidence 
principale permis

Pavillons-jardin permis

Les deux types permis

20 %

14 %

66 %

Note : Les pourcentages ont été arrondis a�n que leur somme 
soit égale à 100 %

Figure 1 Pourcentage de municipalités autorisant les 
pavillons-jardin, Canada, 2014
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rapport, la cote globale utilisée pour ces municipalités  
est celle qui est attribuée au logement situé à l’intérieur  
de l’habitation principale.

Analyse régionale

Les résultats varient dans les provinces de l’Atlantique : 
Terre-Neuve-et-Labrador enregistre la plus forte  
proportion (65 %) de règlements habilitants, suivie par  
la Nouvelle-Écosse (50 %). La plupart des municipalités  
du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard  
ont des règlements restrictifs.

Au Québec, la majorité (55 %) des règlements municipaux 
ont été classés comme étant restrictifs, en bonne partie parce 
que de nombreux règlements exigent que l’appartement 
accessoire soit occupé par une personne en particulier, 
généralement quelqu’un ayant un lien de parenté avec  
le propriétaire enregistré de l’habitation principale.

La plupart des règlements municipaux des provinces  
des Prairies (Alberta, Manitoba et Saskatchewan) ont  
été classés comme étant restrictifs, et quelques-uns comme 
étant légèrement restrictifs. Seulement 33 % des règlements 
municipaux du Manitoba et de la Saskatchewan sont 
considérés comme étant habilitants; la proportion est  
d’à peine 19 % en Alberta. Dans l’ensemble du Canada, 
c’est l’Alberta qui avait le plus faible taux de municipalités 
ayant des règlements habilitants. Dans cette province,  
la plupart des municipalités autorisant les appartements 
accessoires imposent des conditions ou des mesures 
discrétionnaires, ce qui peut nécessiter plus de temps  
et d’énergie et engendrer des coûts supplémentaires,  
sans garantie que l’appartement accessoire sera autorisé.

Parmi les provinces, la Colombie-Britannique et Terre-
Neuve-et-Labrador avaient les plus fortes proportions de 
règlements habilitants au Canada (66 et 65 %, respectivement).

Bien que l’Ontario ait un pourcentage relativement élevé  
de règlements habilitants (49 %), cette province détient  
la plus forte proportion (21 %) de règlements légèrement 
restrictifs au pays.

Analyse des municipalités centrales

Les municipalités centrales sont généralement des régions 
urbaines fortement et densément peuplées où la demande 
d’appartements accessoires est probablement plus forte  
que dans les zones rurales ou les petites municipalités.  

Selon l’étude menée en 2014, le Canada comptait  
147 municipalités centrales dont 120, ou 82 %, autorisaient 
les appartements accessoires (95 font partie d’AR et 25,  
de RMR). Parmi les 25 municipalités centrales faisant  
partie d’une RMR, 7 ont des règlements restrictifs, 7 ont  
des règlements légèrement restrictifs et 11 ont des règlements 
habilitants. Pour ce qui des 95 municipalités centrales  
faisant partie d’une AR, 44 ont des règlements restrictifs,  
8 ont des règlements légèrement restrictifs et 43 ont des 
règlements habilitants.

Différences entre les règlements selon  
la population

L’un des objectifs de l’étude était de déterminer si la  
nature restrictive ou habilitante des règlements sur les 
appartements accessoires était liée à la taille ou à la 
population de la municipalité.

Pour examiner cette question, les municipalités ont  
été regroupées en quatre catégories de population.  
Les municipalités rurales comptent moins de 5 000 
habitants; les petites municipalités en comptent de  
5 000 à 29 999; les municipalités moyennes de 30 000  
à 99 999; et les grandes municipalités, 100 000 ou plus.

Le tableau 2 présente le pourcentage des municipalités ayant 
des règlements restrictifs (R), des règlements légèrement 
restrictifs (LR) et des règlements habilitants (H) pour chaque 
catégorie de population. Les petites municipalités ont 
tendance à établir des règlements plus restrictifs que les  
plus grandes municipalités, mais la proportion de petites 
municipalités ayant adopté des règlements habilitants  
est semblable à celle observée dans les moyennes et les 
grandes municipalités.

Taille de  
la municipalité

Règlements 
restrictifs  

(%)

Règlements 
légèrement 

restrictifs (%)

Règlements 
habilitants  

(%)

Rurale  
(moins de 5 000 habitants)

60 4 36 

Petite  
(5 000 - 29 000 habitants)

46 9 45 

Moyenne  
(30 000 - 99 999 habitants)

34 17 49 

Grande  
(100 000 habitants et plus)

36 20 44 

Tableau 2 Pourcentage des municipalités ayant  
des règlements restrictifs, des règlements 
légèrement restrictifs ou des règlements 
habilitants, selon la population
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Dans la plupart des provinces, la majorité des régions  
rurales ont des règlements restrictifs alors que les grands 
centres urbains ont tendance à avoir une proportion plus 
élevée de règlements habilitants. La Colombie-Britannique, 
la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador font exception. 
En Colombie-Britannique, un pourcentage particulièrement 
haut des grandes municipalités ont des règlements restrictifs 
tandis que les municipalités rurales ont tendance à avoir  
des règlements habilitants. À Terre-Neuve-et-Labrador,  
les municipalités rurales et les municipalités de petite  
ou de grande taille qui autorisent les appartements 
accessoires ont tendance à avoir des règlements habilitants. 
En Nouvelle-Écosse, les grandes municipalités ont des 
règlements restrictifs.

RÉSULTATS – PARTIE 2 : SUIVI DU NOMBRE 
D’APPARTEMENTS ACCESSOIRES CRÉÉS

Afin de déterminer combien d’appartements accessoires  
ont pu être créés, dans le respect des règlements, en 2011, 
2012 et 2013, il a fallu communiquer avec chaque 
municipalité afin d’obtenir le nombre de permis de  
bâtir délivrés chaque année pour ce type de logement.  
Des tentatives ont également été faites afin de recueillir  
des informations sur le nombre d’appartements aménagés 
dans une habitation principale ou dans un bâtiment 
accessoire, ainsi que sur le nombre de constructions 
d’appartements de ce type ou encore d’ajouts ou 
modifications à une habitation existante.

Bien que tous les efforts possibles aient été déployés pour 
recueillir des données exactes et homogènes concernant les 
municipalités qui autorisent l’aménagement d’appartements 
accessoires, la tâche s’est avérée complexe. Un taux de réponse 
de 70 % a été obtenu de l’ensemble des municipalités visées 
par l’étude. Parmi les 351 municipalités qui ont fourni  
des données, 60 % ont transmis des données complètes  
pour la période de trois ans, 20 % ont fourni des données 
partielles et 20 % ont indiqué qu’elles ne recueillaient pas  
ces données. L’une des difficultés rencontrées était liée  
au fait que les données des grandes municipalités étaient 
souvent non disponibles ou incomplètes en raison  
de l’incapacité de faire un suivi ou un dénombrement  
distinct des permis relatifs aux appartements accessoires  
par rapport aux autres permis de construction résidentielle. 
Quelques municipalités n’ont fourni d’informations que 
pour une période d’un an ou deux parce qu’elles n’ont 
commencé à recueillir des statistiques sur les permis de  

bâtir des appartements accessoires qu’après 2011. De plus, 
certaines municipalités ne font pas la distinction entre un 
logement créé à l’intérieur ou à l’extérieur d’une habitation 
principale, ou entre la construction de logements ou la 
rénovation de logements existants.

La figure 2 montre les types de logements pour lesquels  
des permis de bâtir ont été délivrés. D’après les données 
disponibles sur les permis de bâtir, dans l’ensemble du 
Canada, 15 421 appartements accessoires ont été créés 
durant la période de trois ans allant de 2011 à 2013.  
Les données recueillies indiquent aussi que la majorité des 
permis de bâtir accordés pour des appartements accessoires 
l’ont été pour des habitations neuves plutôt que pour  
des logements rénovés, ainsi que pour des appartements 
aménagés à l’intérieur d’une résidence principale plutôt  
que pour des logements séparés, comme un pavillon-jardin.

Un nombre beaucoup plus élevé d’appartements accessoires 
que ne l’indique cette figure a probablement été créé, mais 
les données actuelles sur les permis de bâtir ne fournissent 
pas suffisamment d’informations pour tracer un portrait 
complet des appartements ce type dans nos municipalités. 
Compte tenu du taux de réponse et des autres limites des 
renseignements, les données recueillies peuvent être utilisées, 
dans une certaine mesure, pour estimer le nombre et  
les types d’appartements accessoires qui sont aménagés.  
Les totaux doivent toutefois être considérés comme des 
estimations incomplètes qui ne permettent pas de faire  
de comparaisons entre les régions étudiées.

Rénovés
Neufs 

Extérieur - Résidence principale
Intérieur - Résidence principale

58 %42 %14 %

86 %

Figure 2 Pourcentage d’appartements accessoires neufs  
et rénovés et d’appartements situés à l’intérieur  
ou à l’extérieur de la résidence principale,  
Canada, 2011-2013
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CONSÉQUENCES POUR LE SECTEUR  
DE L’HABITATION

L’évolution du contexte démographique, de l’économie  
et des objectifs des collectivités amène de nouvelles façons 
d’accroître l’offre de logements. La faiblesse persistante  
de la construction de logements destinés à la location  
ces deux dernières décennies a causé une baisse des taux 
d’inoccupation et une hausse des loyers dans certaines 
municipalités du Canada. Le marché locatif secondaire,  
qui englobe les appartements accessoires, présente des 
solutions de rechange aux logements locatifs traditionnels  
et est une importante composante de l’offre de logements 
locatifs. Les appartements accessoires, en particulier, 
constituent une option de logement abordable. Les règlements 
aident à assurer la sécurité personnelle et l’intégration au 
sein de la collectivité. Cependant, les résultats de l’étude 
montrent que si l’accroissement de l’offre d’appartements 
accessoires dans l’ensemble du pays suscite de l’intérêt,  
il existe également, dans de nombreuses municipalités, 
d’importantes préoccupations à l’égard des répercussions  
de ces logements sur les collectivités et les quartiers.

Puisque la demande de logements abordables comme les 
appartements accessoires continue de progresser, il faudra 
peut-être examiner les règlements afin de s’assurer qu’ils 
n’entravent pas involontairement ou inutilement le processus 
d’aménagement. L’amélioration des données sur la création 
d’appartements accessoires permettrait d’avoir une meilleure 
idée du nombre et du type de logements aménagés et ainsi 
d’éclairer les discussions sur les appartements accessoires  
à l’échelle locale.
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Figure 1 Pourcentage de municipalités autorisant les 
pavillons-jardin, Canada, 2014

Percentage

Pavillons-jardin permis 14

Appartements aménagés à l’intérieur d’une résidence 
principale permis

66

Les deux types permis 20

Figure 2 Pourcentage d’appartements accessoires neufs  
et rénovés et d’appartements situés à l’intérieur  
ou à l’extérieur de la résidence principale,  
Canada, 2011-2013

Percentage

Neufs 86

Rénovés 14

Intérieur - Résidence principale 58

Extérieur - Résidence principale 42

Texte de remplacement et données pour les figures
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